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Lf fonds d'amortissement annuel, nécessaire

pour le rachat des «800, 146 85 d'aug-

mentation du' capital de la dette, pen-

dant 40 ans, est de 10,611 82

$ 135,762 82

A la dal« de la maturité des débentures originaires, l'écono-

mie annuelle, aura été de | 4,478 68.

En regard de cette économie annuelle, il faut mettre la commutation des frais
de timbres sur ces 84,171,700 20, s'élevant k la somme de «26,123 15.

Pendant les premiers six mois de la présente année fiscale, jusqu'au SI
décembre 1898, la conversion de la dette s'est opéré plus rapidement qu'aupara-
vant. Le montant de débeutures convertis pendant cette période est de $3,571.-
790.63, remplacé par une somme de $4,399,887.50 de fonds inscrits, à 3 pour
cent. iJe sorte que le montant, total des débeutures convertis jusqu'à l'époque
actuelle e,st <ie $6,943,343.98, remplacé par $8;571,587.70 de fonds inscrits à 3 pour
cent.. Comme conséquence, le capital de le dette consolidée a été jusqu'ici
augment<5 de $1,628,243.72 par l'eltet de la conversion.

L'AKBlTIiAGE

U question de l'arbitrage qui se poursuit depuis 1893, entre les gouverne-
ments d'Ottawa, d'Ontario et de Québec, en vue du règlement finaf de leurs
comptes, est d'une telle importance, au point de vue de nos intérêts financiers, que
j'ai cru devoir, cette année, vous taire, en aussi peu de mots que possible, un histo-
rique de différentes réclamations contestées au sujet desquelles les gouvernements
ont diffère:, et qui ont été soumises à la d'cision des arbitres. Ces décisions ont
^té nombreuses, et les parties en cause ont accepté la plupart d'entre elles ; mais
il en est d'autres, au sujet desquelles il a été interjeté appel à la Cour Suprême et
au Conseil Privé, avec des résultats variés, cemme ou le constatera ci-après.

J'ai voulu, dans cet exposé, donner une relation des différents incidents qui se
sont produite durant l'arbitrage, suffisamment détaillée, pour mettre la Chambre
parfait^nent au fait de cette importante question; et je me fais un devoir de


